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L'ORDRE DU JOUR ETAIT LE SUIVANT :

Points décisionnels :

1 - Approbation du procès-verbai du ConseJS d'Adminisîrafion du 17 octobre 2014.

2 - Projet d'adaptation 2014-06 du Xème Programme d'intervention.

3 - Budget initial de i'exercice 2015.

4 - Dossiers soumis à décision du Conseil d'Admmisfration après avis de !a CPAIDD du 07 novembre 2014.

5 - Dossiers soumis à décision du Conseil d'Administration après avis de la CPI du 07 novembre 2014.

- Point remis sur table : Admission en non-valeur des créances irrécouvrables.

Points d'information :

6 - Point d'avancement du contrôle interne comptable et financier de l'Agence (remis sur table).

7 - Commission Permanente de i'Action Internationale et du Développement Durable du 07 novembre 2014 :
- Projet de procès-verbal.

8 - Commission Permanente des interventions du 07 novembre 2014 :
- Projet de procès-verbal (transmission ultérieure).

9 - Compte rendu des décisions du Directeur Général prises sur délégation du Conseil d'Administration
relatives aux participations financières et relevé des décisions de refus de participations financières.
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OUVERTURE DE LA SEANCE

!!î.ï?-i?-u!..p?ULRAOULT' vfce-prés!dent ^ Conseil d'Administration, ouvre la séance à 9h36, constatant
atteinte du quorum.

ï'ASÏÏ^^«sî?*^e.^..l!lb??rce,._cîe^î/!?.nsieu'' Jean-FranÇoïs CORDET. Président du Conseil
d'Administrafion, retenu par une visite ministérielle.

Il souhaite la bienvenue aux membres du Conseii d'Administration.

!f?1si0^ ?ÎS?^ÏI S!éîer!le ^ux-!Iie-mlÏS! .du consei! d'Admfnistration Monsieur Jérôme DESCAMPS,
?"ot.en,poste ÏP"15-!61:décembre 20U en te"t que Secrétaire Général de lAgence accédant-a
Monsieur Vincent DELOBELLE.

Monsieur RAOUtT propose d'aborder l'ordre du jour.

POINTS DECISIONNELS

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D-ADM1NISTRATION DU 17 OCTOBRE 2014

Monsieur RAOULT demande s! des observations sont à exprimer quant à la rédaction du procès-verbal du
17 octobre 2014.

Pas de remarque.

Le procès-verbaf du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014 est adopté à f'unanimité.

2 - PROJET D-ADAPTATION 2014-06 DU XEME PROGRAMME D-INTERVENTION

Monsieur RAOULT donne la parole à Monsieur THIBAULT.

Arrivées de Monsieur SCHEPMAN et de Monsieur DETOURNAY (9h41).

^îÏTlrtJîi^^LJ^^iiT^:^,f^f£o^tf=-FÎO^/^pro^?^daptation 2014-06 du xème Programme
d'Entervention » et n°3 <c Budget initia! de fexercice 2015 » sont liés.

Ces deux points ont déjà été présentés iors du dernier Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,

eslproposé !ors de la présente séance de nlmsister ciue sur ies éiéments no^eaux intervenus depuis le
dernier ÇA.

^af?2îlî;5.^1a,£ri!î?^!li'aJS-on-5^1!quefleJe.î)u(?get.nïa p£?s éîé adopté en CA du 17 octobre était que
SSnZ;31unJÎW ten^^B^^de.^^^discuté, ni voté au niveau national. Depuis, ce projet de loi a été discuté en Assemblee'Nation'aie et au
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Sénat. Les parlementaires ont voté conformément au projet. Ainsi, Farticle qui instaure un prélèvement de
8% sur les fonds de rouiement des Agences de ('Eau est adopté en l'état et ne sera pas remis en cause.
Les services de l'Agence présentent donc une adaptation de programme et un budget intégrant ce
prélèvement.
Monsieur THIBAULT donne la parole à Monsieur MARIEN pour la présentation de Fensemble des enjeux de
'adaptation de programme et du budget préserités.

Arrivée de Monsieur ROUSSEL (9h44).

Monsieur MARIEN présente, en référence au point de présentation n°2 du dossier de séance et au
diaporama de séance (annexe au procès-verba!), ie projet d'adaptation de programme et ses enjeux.
Le seuil critique concerne le fonds de roulement, que Monsieur MARIEN propose de faire évoluer le moins
possible tout en encaissant i'impact du prélèvement futur.
Pour lui, les seuls leviers sont ceux pour lesquels tes aides décidées sont versées les mêmes années.

L'adaptation de programme propose donc comme principal ajustement une diminution des primes de
performance épurafoire.

Monsieur MARtEN fait remarquer que l'aide de i'Agence sur !es comptes d'exploitation des gestionnaires de
stations d'épuration représente, avec 13,5 M  par an, en moyenne, une aide de 20% sur leurs frais de
fonctionnement
Le prix de ileau payé par ('habitant, qui couvre le coût de i'épuraîion de l'eau consommé, représente 80%
des frais de fonctionnement.
Cet ajustement permettra d'absorber ie prélèvement de l'Etat,

Monsieur RAOULT demande si fes administrateurs ont des remarques à exprimer suite à ia présentation de
Monsieur MARIEN.

Débat : f

Monsieur RAOUL.T souligne qu'à partir du moment où f'Assemblée Nationale et le Sénat ont voté l'article de
a Loi de Finances instaurant Se prélèvement d'Etat sur !e fonds de roulement des Agences, le Consei

d'Administration de l'Agence est contraint de voter t'adaptation de programme et le budget présentés.
Le projet d'adaptation de programme présenté par les services propose en conséquence une diminution des
dépenses par rapport au prélèvement. Cette solution tient à la baisse de ia prime épuratoire.
Cette solution est douloureuse pour les gestionnaires de stations d'épuration mais il s'agit de la mesure qui a
ie moins d'impact par rapport au budget d'investissement : les programmes d'investissement envisagés ne
sont pas remis en cause.
Globalement il s'agit donc de la mesure la moins pénalisante.

Monsieur SIX soutigne que, outre pour les exploitants de stations d'épuration, la mesure est surtout
pénalisante pour ies consommateurs qui payent leurs factures d'eau.
La répercussion se fera sentir sur la facture d'eau pour l'équilibre des comptes des expioitanfs en fin
d'année.
Mtonsieur SIX indique qu'en tant que représentant des consommateurs dleau, il s'abstiendra sur le vote de
l'adaptafion de programme et sur le vote du budget.

Monsieur RAOULT souligne que les gestionnaires des services d'eau, qui doivent aussi faire face aux
subventions des départements qui s'effondrent, ont le choix entre 3 soiutions :

faire moins d'investissements,
augmenter le prix de i'eau,
faire de i'emprunt supplémentaire,

Procès-verbal du Conseil tfAdmEnEstration du 6
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^î!lT^l^î^^M.^ft2.nsJ?^ÏTJïf-r?J-et d'adaPtation du xème programme intègre effectivement le
prélèvement de l'Etat sur ie budget de l'Agence,
!AÎL<îS?^5l,i?-!îîaJ?^i ? îorT?,c?nte on desdifférents Comités de Bassin, il s'est trouvé une majorité à
Assemblée Nationale et au Sénat pour voter en faveur d'un tel prélèvement.

MonsieurJÎËAUCHAMP^ évoque ie point de présentation qui fait référence à un courrier du 21 novembre
20udu EMrecteu^de IIEau et de la Biodiversité ^ Pr^ qu'en 2015 ce prélèvement se^ pour'Àrt^s:
Picardie de 11,17 M 

demande quels sont les prélèvements prévus pour les années 2016 et 2017.
!!îo.n?^ÎL?^^J-.?-hf^^c?n.?,Ïte_que.ies annonos sur le prélèvement, qui devait être exceptionnel en 2014
et qui s'est transformé en prélèvement permanent, étaient donc « fausses ».

^ÏIIi?,n?À^l!'?r^?JÎ-lt?!l!T-enn?nt.s^ttendre, à.ce clueo Prélèvement de l'Etat se perpétue chaque
anneejndéfinimentetqueso^montanf dépasse le taux de 10% en 2014 « pour peut-être" atteïndre'un jour
comme le souhaite Bercy les 100% ».
li se demande « Où est la démocratie dans ce pays » ?
Ii^!?/t.i:a -rr!^iJ.I??-i°Pr??? ?omtté?.de B?8sin. ^ le Prélèvem^^ d® i'Etat sur le budget des Agences,
Etat, lui, «continue à faire la sourde oreifie et impose son dictat ».

^?rÏS^L^^lS^ÎÎP /lé?lïe/^L^^,?/â^eÏ«e5^?^?/?l Slc!îé^tr?nîo.rrnée en. devano et
^î pf^ î?^s^?Jiî^l?î^i/^«réSO^T^-/??^" ?«?î?/?^a/7L/es,pr/m,es ^? PelrformancQ épuratoire pour
faire. fBclau)Lprélèvements-on va pénQi}ser !es co!!^i^ /oa/es et in fine les entrepn^ïetTempîoï
lÏÎ/-:?e^fÏÏ%^?A?ft^?euret/se?7enf devenue courante depuis quelques temps ».
^?JlT,ïiLB^AÏ?^AÎ/ipnÏ?5^-s^ré&iL?es>pr<î?s.de MadameROYAL>lv!fnistrechargéederEco!ogje,
orsqu'elte a écrit ^ Monsieur le Préfet de Région Nord Pas-de-Calais et PrésJdent~du~Con°se'ii

ÎAd!runistrationen.précfsanî.ausujetdes factures d!eau-. ^ÏH faut cîue les consommateurs comprennenfce
ï^pa^^sïme-rleffet^eo,serait important deteur expii('uer « ^P^^r^ent^
semr à alimenter le budget général de l'Etat ».
^^^f^^5'^^^iî^^^£^L^ÎT^tfLI?^lmKys.n'?st donc pas îenuel puis^uli! a trouvé
une autre façon d'imposerfes citoyens en faisant de ia fiscalité détournée.
En_2014, fes Agences de i'Eau ont finalement été obéissantes, en acceptant de participer au soi-disant
redressem^^ ^espublfques Efles sont aujourd'hui en droit de se sentir bernées et prises au piège.

pour la Biodfversité.... Jusqu'au allons-nous aller ?
/es

M^n.sEe.uLBEAUCH.AMP.demande.quetesuemontanf moyen des redevances payées par tes industnels en
^Ïfiî^TÏiîiîLlÏi1 ^fl^?rT%?^ ^r^î rÏÏ?Jlcîs»T:/îrïl?s:.p?,^T? £ ménages.
ll!^g)ef^eleDeI^eé^Ï^ieé^reo^otl^delios1Sn^eds^ntu1^?lrxi^iâÏted?stsefcnquiétante des effectifs de l'Agence alors que les
S!ss!ons-demeurent-iesmemes>voire auSmentenf. Les dommages coliatéraux vont êïe de'reportï les
taches vers le^autresa9enfsieurs conditions de tfavaif et donc leur santé vont être dégradées.
N souligne^^.DM quelques années, au ythme des ponations en tout genre et des réductions du nombre
d:agent±l'Agence ne sera /""s en mesure d'assurer ses ^'ons^je crains pour le péonn,té~de
i'Agence».
Pour conclure, Monsieur BEAUCHAMP déclare :
« Compte tenu :

de fa manouvre de l'Etat avec ce prélèvement anti-démocratique et de ses effets sur réconomie
locale,
du principe bafoué fondateur des Agences selon lequel i'eau paye /'eau,
des subventions données aux multinationales en instances sans contrepartie,
de feffort pesant toujours et encore sur tes usa^rs domestiques,

Je vote Contre les projets d'adaptafion de programme et de budget ».

!!î?;?%î!irt^.^l^..f^i?n/?A^^?pf^siti?!1 ?^îJila.soiu,t,iorLd^bc!iss?r !ec? Primes d'epurafion II estime
^9;lSaï=ÎSqÏ s^end-"més,~es. - -a.eu.-aux
opérateurs (qui s'ils n'augmentent pas te prix de !leau, feront moins d'investissements).
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regrette par ailleurs que cette baisse des primes d'épuration, déjà prise en début de programme actuel et
confirmée par la Commission Permanente Programme récemment, intervienne au moment où les dotations
de l'Etat aux coilectivifés temtoriates se réduisent de manière drastique.
Il souligne « tout ce qu'on Ht tous {es jours sur toutes les collectivités tem'toriafes de France et de Navarre
que ce soit concernant les Conseifs Régionaux, les Conseils Généraux, le bloc communal, montre que
toutes ces collectivités temtoriafes vont devoir étrangler complètement leurs investissements ».
Monsieur VERNIER indique en conséquence regretter « /e hold up » que fait i'Etat sur les ressources de
'Agence mais également la conséquence qui porte uniquement sur les primes d'épuration des collectivités
locales.

Monsieur MARIEN explique qu'un dispositif de réduction d'aides à l'investissement aurait été
maîtrisable sur la durée si le prélèvement avait été connu au moins 3 ans à l'avance.
Dans le contexte présent d'instantanéité, ii est difficile de configurer un budget réaliste si on modifie d'aufres
types d'aides.
En Juiiiet 2015 et décembre 2015, seront décaissés les 11,17 M . Cette somme vient en compétition de
dossiers décidés ff y a 2 à 5 ans et qui s'exécufent et se payent au fil de la réalisation de leurs opérations.
C'est pourquoi, après avoir étudié toutes ies possibifités et compte-tenu de t'espace-temps très restreint, il
est apparu à la Commission Permanente Programme que d'autres solutions n'étaient pas praîicabies à
hauteur de Fenjeu financier.

Monsieur RAOULT indique que f'Agence est en quoique sorte victime de sa trop bonne gestion
budgétaire dans la mesure où elfe consomme ses crédits et que son fonds de roulement est faibte à l'inverse
d'autres Agences de l'Eau.
L'Agence ne peut pas diminuer au-delà de ce qui est raisonnable son fonds de roulement

Monsieur BARBIER indique qui! s'abstientface aux projets d'adaptation de programme et de budget,
Il estime que payer une facture d'eau plus importante pour améliorer ia qualité de i'eau et la ressource en
eau dans le bassin Artois-Picardie ne le choque pas en tant qu'usager averti, souhaitant que le service pour
lequel H paye soit rendu à 100% de ce qu'i! paye.
En revanche, ie prélèvement effectué s'associe à un « racket » et est selon lui insupportable.
Monsieur BARBIER demande par ailleurs à avoir un retour du courrier de demande d'audience des
Présidents de Comités de Bassin.

souligne que ie prélèvement annoncé désormais comme étant triennal sera sans aucun doute pérenne.
indique qu'il serait utife dans les outils de communication de ['Agence de bien informer les contribuables de

ce prélèvement. Les contribuables sont en droit également de s'Enquiéter sur le fait que leur contribution
n'est plus bâtie selon ie principe « l'eau paye f'eau ».

Monsieur LEMAY explique que ies industriels cherchent à être concrets : le budget doit être voté,
confirme !e désaccord face au prélèvement anormai sur le budget des Agences. !i faut cependant avancer
C'est pourquoi, les industriels voteront pour la modification du budget et l'adapîation de programme.

Monsieur DEMARCQ évoque i'année 2018. If constate à la lecture du tableau n°7 du point de présentation
que dans î'équiiibre entre les paiements et tes recettes, !e prélèvement d'Etat a bien été modélisé sur
'année 2018.

Le Parlement ayant voté pour ie prélèvement, les Agences doivent respecter la loi et n'ont pas d'autre choix
que de prendre acte des prélèvements qui sont votés.
Cependant, te vote du Parlement ne porte que sur les années 2015 à 2017, même s'il est en effet probable
que ie prélèvement se prolonge en 2018.
Monsieur DEMARCQ demande quelle est la position des autres Agences concernant ie traitement de
l'année2018.

Arrivée de Monsieur DECOOL (10h19).

Procès-verbal du Conseii d'Administration du 8
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^^rn^^^lo'îLÏ2Lï.ï.irfïé^tïljî^Ji!^°J1î^ à sa position dans tes
lnstan<^ pocedentes s'abstientSUMe bud9etet f'adaPfatfon de programme.

confirme qu'il faut malgré tout que rétablissement avance et assure le financement des différents travaux
prévus.

souligne que « toucher aux primes est un frein », ce frein aura des impacts forts.
ï«c^?Ï.^t!?-.T?nl?^^nÏa?tde,2014.se.reTsent maintenant' 1 an après. Les coflectivités, que ies
^wescte^encemtrentdans,tecadre de la P^-.ation, ressentent d^i.pacts'c^^ des
2015 sur les travaux et l'atteinfe des objectifs environ ne mentaux.

^?^^^^telt^e^?,T^??,^^r^^u^îeed1e6l^n^dli^^^tt^î^tef<d'^^
dTsotfea^Monsteur KARPINSKI indique en d°"teret assure q^lyauiïdesin^cts:
M,°",Ï,Tr.,KARPiNSI<l..evoque-para"le"reque le pm'etde toi de finances sembte remettre encause la taxe
p!uyiafe.lLrappefle-qulau-n!veau_des coi!ectivités locales, un des grands enjeux envfronnementei sera le
tem^sde.p!UJe-AJn^Âforcedlajouterdesfreinst!e.res.PectdesobJe^fsns^e78ne^^^^^
^ra_utile en fin 2015 de mesurer les impacts et le décalage entre les objectifs etoquisera-reetement

réalisés.

!vlonÏur,KARPINSKJ- suite à !actlon. dedéfense des Agences largement soutenue par notre Président du
comitéle.Bass!n.Monsieur FLAJOLET> Aligne qu'iF serait utite de mettre en place'des actions de
;r^i^^emreretestetementereyour^romPrennen<-"-^^esÂgenose;
!eur rôle. l! est important pour les Agences de se faire reconnaître localement.

Monsieur THIBAULT apporte des éléments de réponses :

?^?oncTrnant IT. Prélèvement d'Etat, ff confirme que le projet de loi de finances prévoit bien 8% de
prélèvement sur les recettes des redevances des Agences-
?i!Ï.ute ?=rîFl?^JesJîcTtt^.prÏ/isiont^lfeJi ?^e chacune des Agences seront examinées en établissant un

fTOrarta;,AÏSi'.pourArtolsficardie.en 2015.8% de Prélèvemenfpour l.année 2015^présenteTÎ^7M :
Sî..?.rî!!ï?n?,8^ ^a?--ré?.art'-.?rîîr?Jes ?^9.e.rlos et SIétabHssant sur-Tesrecettesi qui augmentent
^n^il se situe, ont. 11,2 M  et 11,3-M  sur les 3 années à venir .la i.-ne^pas^lechiffre de 8%.

îî?^Ï^J!î!tBA.^L?Sflt.tlulfîp.pJif?!f?^,?e I?_?émcîcraîie s??î Hlustrée puisqu'il y a eu proposition du
gouvernement, vote du Parlement à t'Assemblée Nationale et au Sénat. li faut donc en prendre acte.

? îi?IÎ?erï?nt rA9e?ce de la Biodiverstté> !e projet de foi qui devait être présenté au Parlement à
v!!!it?Ï!n^^?1^^SÏf^.J?<îf-ruîl e>;amen Prévjsibie au printemps 2015. Le financement de cette
^S^,^c?^=toS,manq^core^.40rt50:^'tout-uppo;anrne-pas
toucher au budget du Ministère de I.Ecologie sur 1-Eau et la Biodiversité. Des questions-de'financ^enfse
poseront donc.

^préfjgurateur^ ont J^ pommes, dont le Directeur Général de l'Agence des Aires Marines
Protégées, Monsieur LAROUSSINIE.

^rtîÏa^^b^e5qu^^i^a^urrsp^i^îLsnotit^t^?11^lTjla^fS^Ër!nîemps.etrT'mne.2015. "faut donc être Pruden* ^ à rentre en applicat^-del^ence de ia
Biodiversité au 1er janvier 2016.

?.^o^?fJr?fJrïl!^/^e.^lî<LeÏ FfYé^ Ça^es,*ncl^stri^!s' Monsieur THIBAULT souligne que la
compa[Ïson.aveciespart!cut!eursn'est pas une bonne .question, II rappelie que la Sogique entre'parti'cuiier
S^±ilpa^eT ^werffini)n<aumètrecube ^^ soHÏ.PO^.SÏque
industriel paye en fonction de ia poilution effectivement rejeîée dans le miiieu naturel Certainsindustriels

Çaye^donc plus que d'autesslls rejettent leurs effluents sans tes épurer auparavant'Â'tire~"d;exempîe"
TioxKtepaie plus de 2 M  par an de redevances, valeur non comparable'par- exempte i -coiie'd un
boulanger.
!î'Slïî?l]Lqï,^^iÏ«us-î[îî!lrïp-r?ïîÏ1.1%de?recettes de rA9en?e-8% des re<^evances auxquelles
^o±nt^retou^ametcesinduswsrePresententeno"*^^^aidesdel^ence:
De.plu.sLdans.!ely.steme-d:a'desde l'Agence, ^"ement, alors que tes collectivités onfdroîà plus de
subventions que d'avanos, fes industriels ont davantage des avancesremboursabies'quedes'sub^tions;
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0 Concernant Fimpact du prélèvement sur les investissements et le programme de l'Agence,
Monsieur THIBAULT confirme qu'il y a un probième d'investissements dans la sphère pubfique qui perdurera
dans les années à venir.

Une révision de programme en début d'année 2015 permettra d'examiner les 3 ou 4 ans à venir
jusqu'à la fin du programme d'intervention.

L'Agence cherche actueliement à retrouver des marges de manoeuvre en prenant en compte les
contraintes externes. Dans le cadre de la révision de programme jusqu'à 2018, ii faudra se poser notamment
la question de !a répartition entre !'investissement et le fonctionnement

Dans son examen de révision de programme, Monsieur THIBAULT indique que FAgence a fait
comme si ie prélèvement continuait en 2018 car le fonctionnement du budget de l'Etat est sur un principe
triannuel glissant. Tout ce qui est identique sur 3 ans est en fait considéré comme permanent, if ne faut donc
pas considérer que le prélèvement de l'Efat est exceptionnei pendant 3 ans : le choix du gouvernement
aujourd'hui est bien de passer d'un prélèvement exceptionnet en 2013 à un prélèvement récurrenf sur ies
Agences tous les ans. Il s'agit de i'option de base, sous réserve d'amendements et de changements de
politiques.

Il est beaucoup plus facile pour FAgence de prévoir ce prélèvement, sachant que s'il ne se faisait
plus, une réorientation vers des aides serait opérée, plutôt que de prévoir d'utiliser cette ressource qui au
finai ne serait plus disponible.

La révision de programme pourra aborder ces sujets,

0 Concernant Faudience entre les Présidents de Comités de Bassin et la Ministre chargée de
'Ecologie, Monsieur THIBAULT confirme qu'elle a bien eu lieu.

Cette audience s'est bien déroulée. La Ministre Ségolène ROYAL a été attentive au problème et
s'est montrée ouverte à des réflexions mais n'a pas demandé à ses services de supprimer !e prélèvement.

Monsieur THiBAULT conctut en soulignant que le prétèvement de E'Etat de 8% ne peut être que
regretté. L'adaptation de programme et le budget présentés en séance du 12 décembre 2014 permettent de
dépenser les 92% restants. Sans vote de son budget, l'Agence elle-même continue à tourner mais elle ne
serait plus en capacité d'apporter des aides.

Monsieur DEFLESSELLE rappelle qu'outre la baisse des primes d'épuration, au Xème Programme
d'Interventions sont baissés également les taux d'intervenfîon auprès des collectivités.
Chaque taux a été baissé de près de 10 %. Les investissements des collectivités vont donc être d'autant
plus difficiles.
Monsieur DEFLESSELLE reconnaît le principe de démocratie mais fait une réflexion : «j'ai appris
demièrement que !e chef d'Etst a décidé par iui-même de remettre 70M  pour les jeunes au niveau des
Universités alors que le Parlement avait voté un prélèvement de 70M . Des efforts sont donc possibles au
niveau du pouvoir».

Monsieur RAOULT souligne que le Conseil d'Administration pourrait se transformer en débat politique face
aux effets pervers des décisions prises « à force de s'être drogué à fa dette depuis 40 ans ».
Il cite les 2000 Milliards de dettes à rembourser à un taux d'intérêt qui sera certainement éfevé et la machine
économique qui se grippe, à force de prélever, avec pour effet que l'on coilecte finalement moins d'impôts

f-

que prévus.
évoque malgré tout le taux d'endettement par rapport au PfB plus élevé pour la Grande-Bretagne que pour

a France (6% pour ia Grande Bretagne contre 4,1 pour la France}.
La question essentielle est s'il faut à tout prix engager une politique pour rééquilibrer tes comptes au risque
de casser la machine économique et créer du mécontentement partout.

cite le prélèvement de 40M  sur le budget des cinémas. Un impôt existe désormais également sur ie ticket
de cinéma pour diminuer le déficit de i'Etat alors que l'argent était auparavant affecté à la création cte futurs
films.
Concernant l'Agence, en tant qu'établissement public, elle doit faire fravaiSSer ses salariés et attribuer ses
aides. Si on parafyse le système en ne votant pas l'adaptation de programme et ie budget, des aides vont
attendre et des dossiers seront bloqués.

faut donc faire preuve de réalisme et de responsabilité, après le temps d'opposition légitime, à présent que
'Assembiée Nationale et même le Sénat ont voté le prélèvement.
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M-°n!LeuLRA.OULT.SOUmet au vote du conse" d'Administration l'adaptation de 2014-06 du Xème
Programme d'Intervention.

La délibération

«ADAPTATION 2014-06 DUXEME PROGRAMME D'INTERVENTION»
no14-A~028

est adoptée par fe Conseil d'Administration du 12 décembre 2014
selon le décompte de voix suivant : *

Inscrits : 35, Présents : 25, Absents : 10, Mandats : 6, Votants : 31 l

Abstentions : 7
(Mr Boulogne, Mr Schepman, Mr Deflesselle (+ mandat Mr Cotel). Mr Barbier, Mr Six, Mr Karpinski),

Contre : 1
(Mr Beauchamp),

Pour : 23

(Mr,v:mre;tma"da<t.M';patris);MLDetournay: Mr^Raourt (.mandat Mr Ringot), Mr Roussel (.mandat Mr
Fa±M[Bara^;  !^may;MrMon!assme: Mr Ratte-Mï Decoot^ Dema^q;Mr^mes (po^'M^e

^^.^^£O^Gral^vaïnton('x>ul:.MrHottiaux)iMrA^p°"^^p^«.)"M^
Dervilie (+ mandats de Mr Coupu et Mme Hofferer),Mr M!hHpourMrRateE),'1i/l7jo'mFn (pour°M'riBénevise^

Mr Laiaut (pour Mr Raison).

3 - BUDGET INITIAL DE L'EXERCICE 2015

MonsJe^MARIEN.Presente'-en.réfërence auPoint.^. présentation n°3 du dossier de séance et au
diaporama de séance (annexe au procès-verbal}, le projet de budgeîet'ses enjeux

Monslew.RASULr demande si les administrateurs ont des remarques à exprimer suite à la présentation de
Monsieur MARIEN.

Débat:.

^^l^!^^ffî^^^!^l^^aii^^?^^n^ffi^?^I^Ïir ^î^i^^î^iT^l /?^^!?l^.^^-?^-.?^^y^^^^^ CTEtat CIUI^ pénali ise

m=laux yeux dlun obsen/ateur non averti. Le P-e..appa^en-effe; ^s ^^fonctionnement.

^^^US^quL,^Ti^,le,-bydgeLde.foncBonnement Par .raPP°rt. a"..budget
^^îSef!r^rnfL^onnpÏ^trar!l^ ^aï^td^ ,fÏÎJ^JÏ^;^ e

b^g^deta1ct;onnemertreîsort-a16%dubudaettotaldel'invesfese^"^^q"e'^ce°Prèle^e^
n'était pas inscrit ainsi en dépenses, le budget de fonctionnement serait de 10% du budget totaî.

Monsieur THIBAULT confirme t'exactitude du propos de Monsieur VERNtER.

Procès-verbat du Conseil d'AdmjnJstration du
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Monsieur BEAUCHAMP évoque !e remboursement des intérêts d'emprunt. ii demande s'il n'existe que le
remboursement dû à ia Caisse des Dépôts et Consignations.

Monsieur MARIEN confirme qu'il s'agif du seul emprunt que ie Conseil d'Administration ait eu à
décider.

Monsieur DEFLESSELLE demande pourquoi ia contribution à ï'ONEMA a encore augmenté de 10%
passant à 10,13M . if s'inquiète de cette augmentation.

Monsieur THIBAULT confirme que cette augmentation risque de se poursuivre.
Il explique que ies Agences versaient à i'ONEMA 108 M  par an en application de Ea Loi sur l'Eau de 2006.
Avec la Loi de finances 2012, au moment du changement de programme, ce plafond est passé à 150 M 
par an selon une montée progressive de 108 M  à 150M  (140 M , 145 M , 150 M ).
En 2013, étant donné que les Agences faisaient un effort de 10% sur leurs ressources, le Ministère a
demandé à l'ONEMA de faire également un effort de 10% sur ce qui était prévu, la contribution des Agences
est donc repassée à 131 M  pour FONEMA en 2013.
Les Agences font un effort de 8% sur teurs budgets en 2015 alors que l'ONEMA fait un effort de 8M  sur son
budget soit G%. Le budget est ajusté en conséquence à 137 M .

Aujourd'hui le plafond est fixé à 150 M  par an de contribution des 6 Agences à i'ONEMA, une régie de
répartition permettant de définir le budget de FONEMA pris en charge pour chaque agence.

Monsieur RAOULT soumet au vote du Conseil d'Administration ie budget initiaf de l'exercice 2015.

La délibération

«BUDGET INITIAL DE L'EXERCICE 2015»

n<s14-A-029

est adoptée par le Conseil cf'Administratîon du 12 décembre 2014

selon le décompte de voix suivant :
Inscrits : 35, Présents : 25, Absents : 10, Mandats : 6, Votants : 31,

Abstentions : 4
(Mr Schepman, Mr Barbier, Mr Six, Mr KarpinskE),

Contre : 4
(Mr Beauchamp, Mr Bouiogne, Mr Deflesselle (+mandat Mr Cote!),

Pour : 23

(Mr Vernier (+mandat Mr Patris), Mr Detournay, Mr Raoult (+mandat Mr Ringot), Mr Rousse! (+mandat Mr Faict), Mr
Baras, Mr Lemay, Mr Montassine, Mr Ratte, Mr Decooi, Mr Demarcq, Mr James (pour Mme Gauthier), Mr Guilfard (pour
Mr Grali}, Mr Valenton (pour Mr Hottiaux), Mr Asset (pour Mr Papinutti), Mme Derville (+ mandats de Mr Coupu et Mme

Hofferer), Mr Mihl (pour Mr Ratei), Mr Jomin (pour Mr Bénévise), Mr Lalaut (pour Mr Raison).

4 - DOSSIERS SOUMIS A DECISION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION APRES AVIS DE LA CPAIDD
DU 07 NOVEMBRE 2014

Monsieur COURTECUtSSE, en référence au point de présentation n°4 du dossier de séance, présente les
6 dossiers présentés à ('adoption du Conseil d'Administration après avis favorable à i'unanimité de la
Commission Permanente de l'Action internationale et du Développement Durable du 7 novembre 2014.

précise que les 6 dossiers présentés (4 dossiers de coopération décentralisée d'un montant total de
182 500   et 2 dossiers de coopération institutionnelle d'un montant total de 45 139  ) représentent un
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^<ï!îltîLt^?Ld'^n?.a?îme.rIt.fle.?r^n(îe.012?8 MA.a.T^n?nt un taux d'engagement de la ligne X33 actions
internationales d'un peu p!us de 98% sur les 1,05M  de dotation 2015"(retiquat de 0,oT4M 'su7cette
dotation).

îlQi^îs^rpSoru^^tô'Ït£^r^tt16slup5é^âa^E^eJSlivà)Soauaîi.le 12èmfâ par!ement Eur°Péen de ia
^>Ag?ncede !lE.au Artofs"picard!e et la viiie de Douai ont eu i'honneur d'accueillir les jeunes du PEJE.
c.e8J,eunes iSr!ementaîresonA nofamment_preparé.pendant oïte semaine leur participation~au~7ème Forum
^ndia(^d6reau_deDaegu en Corée en avrii 2015. Ils ont assisté égafement auComiïé'deÏassin dïï'S
décembre 2014 pendant lequel ifs ont présentés leurs travaux.
?ïîLC^S.ÏÏIn-e-s.?^,ÏÏ!î?-n-tal.res'.be,a,u,cou.p sont direcîement impliqués dans des projets d'accès à f'eau
potabte,wde.ons;b"!sat"n.aw?roblémat^ues.de.l'eau.danste-'P^."^engagent-pou7promoavo,
ÎJt?e_^ïi!!e^e,sti^ndel'?au !nté9rée' équilibrée et particjpative.
!:?-FÏi.^?tJo^financière <?es ^§lnÏ.es deJlEau au.7 ^ Forum Mondial de l'Eau de Daëgu en avril 2015
s^a^!us ?d^ .par rapport au 6ème Forum ^onciial cfe !'Eau de Marseiife de 2012, au'rega'rdduconïexîïde
réduction budgétaire.
Les points forts de ia participation d'Artois-Picardie à ce Forum pourraient être :

0 ÏJîÏ???se-.avec ie ?ariemlnt Moncifal .de la Jeunesse pour ('Eau qui a désigné des
membres pour se rendre au Forum, Les jeunes parlementaires européens sétecfcnnés'a
Douai en décembre retrouveront des jeunes séiectionnés dans d'autres continents'

0 tlï1!Lparticipation au Processus ^ématique « Europe » piloté par l'Office Internationai de
Eau,

o dans ie cadre de la coopération de i'Agence avec le Pérou, ta réalisation en interne d'un
âocumen^nungo ifrançaisLespa9nof- ~anglais) sur rexpéonce de 50 ans de Comités de
?ÎSitl'^?Ïî-TÏP?ri?n^e_iÏére?se .be^ up dlautres pays ciuj mettent en place une
gestion par bassin avec des Comités de Bassin ou sont sur !e point de fe faire.

0 !îLrÏîî?t,i?!? ?î.?c?tTrs/<.9e?tion p^r bassfn' l'apPfoche française, source d'inspirafion »,
montrant les pays qui se sont inspirés du modèle français pc.r une gestion de'l-eau par
bassin.

îî?n-î!?llLJS_(?SPÎ!^11 ^ésjd^nt. d.e ia commission Permanente de l'Action Internationafe et du
Développement Durable, évoque la présence du Parlement Européen des Jeunes'pouri'Ïau-au Comité de
Bassin du 5 décembre 2014.

40 jeunes parlementaires étaient présents et provenaient de 21 pays.
l souligne leur enthousiasme dans leur représentation de l'avenir des citoyens investis dans le domaine de
eau.

lLÏlrH SJ?nsembie du Personnei de ''Agence ayant oeuvré pour le bon accueil de ces jeunes
parlementaires.

^?ÎUDf^^^^Ï^îj^^Tlîi!ÏULS.ITJ=-o-OJ3-érat^n !f1sîiîutionnei^ h3 pérou auc)ue! fl croit
^^t;,^^^^JaoiîÏmpac',,ducten?emenî^tic'ue.surra8ri-H--^"^c,ui
ameneraun-exode.des popufatfonsvers ies villes-cette ^Pération est intéressante, iesdeuxs'ystemesde
gestion de J'eau (Pérou et France) étant assez proches.

i^^^+ïîia«c^yiïSn^?Trï?Ji.ï-5îJLS?-??urs_uit<.ii.souli9ne !.e rôle important de i'Agence et de
^adSÏ^te^?temîCTlpmlnmÏte!.lesel-!-àPafficiPerenleur^"^teP°^de,aio,
Oudin Santini. L'aide intemationaie représente 0,5  à 0,75  par ménage et par an.
Il ajoute que cette aide assure !e rayonnement de la Frano/reconnue dans son savoir-faire.

faut poursuivre en accentuant l'effort.

Monsieur SCHEPMAN remercie les administrateurs pour leur implication.

Débat : f

Monsieur VERNIER exprime son admiration face à S'action de solidarité internationale qui est menée grâce
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aux aides de l'Agence et à certaines coiiectivités territoriales.
demande comment s'organise concrètement ta coopération institutionnelle, notamment avec le Pérou,

menée conjointement avec l'Office international de l'Eau.

Monsieur THIBAULT explique que la coopération décentralisée est l'application de ia loi Oudin
Santini qui prévoit ce financement dans !a limite de 1% maximum des recettes. Dans ce cadre, des pays en
voie de déveioppement sont aidés par les coliectivités du bassin avec le soutien de i'Agence pour des
actions d'eau potable et d'assainissement.
La coopération institutionnelle, de son côté, correspond à des relations d'Etat à Etat ou d'établissement
publie à établissement public dans lesquelles des échanges bilatéraux sont réalisés pour aider un pays, un
établissement ou un secteur à mettre en place le cadre législatif et réglementaire d une politique de l'eau.
C'est le cas de notre coopération avec ie Pérou.

Monsieur RAOULT confirme ia très belie organisation de !a semaine d'accueil des Jeunes Parlementaires
du PEJE. If souligne la quaHté d'engagement politique des jeunes pour l'eau.

Monsieur BEAUCHAMP demande comment est calculée la participation financière de l'Agence au 7ème
Forum Mondial de l'Eau de Daëgu.

Monsieur COURTECUfSSE explique que la participation de i'Agence est définie selon une clé de
répartition entre Agences en iien avec les autres membres du Partenariat Français pour l'Eau.

Monsieur BEAUCHAMP demande si une participation pourra également être mise en place pour le Forum
alternatif.

Monsieur COURTECUISSE explique que ie 7eme Forum Mondial de i'Eau est organisé sur 2 sites :
- l'un sur Daëgu, concernera ta partie politique,
- l'autre, à deux heures de bus de Daëgu, se concentrera particulièrement sur !a partie société civile.

Ces 2 sites feront partie du Forum officie!.

Monsieur THIBAULT confirme, qu'à sa connaissance, aucun Forum afternatif indépendant du 7 éme

Forum officiel n'est pour le moment prévu. S'il venait à s'organiser, une éventuelle demande de subvention
pourra être étudiée.

Monsieur RAOULT soumet au vote du Conseil d'Administration fes 4 dossiers de coopération décentralisée.

La délibération

«ACTION INTERNATIONALE- COOP. DECENTRALISEE»

n^4~A~030

est adoptée à l'unanimité par le Conseil ({'Administration du 12 décembre 2014.

Monsieur RAOULT soumet au vote du Conseil d'AdmEnistration ies 2 dossiers de coopération Enstitutionneile.

La défibération

«ACTION INTERNATIONALE- COOP. INSTITUTIONNELLE»

n614'A~031
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est adoptée à l'unanimité parle Conseil d'Administration du 12 décembre 2014.

5 " DOSSIERS SOUMIS A DECISION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION APRES AVIS DE LA CPI
DU 07 NOVEMBRE 2014

^rî?UJ.A'ÏÏÎ^^!:Lja?fe?e^(lue_Ja,conr!mtssion pernrîanente des interventions a une délégation du
?f?^!jj^îl.inj!Ï!îî^^ur engager ies dossiers de demandes de particjpations financières sauf pour
ceux sortant du cadre prévu.
Ain8!L4:.dossiers.sont.prése?és à titre déroS^i^ au Conseii d'Admmistration après avis favorable \_

a
unanimitéjeja Commission Permanente des Interventions du 7 novembre 2014;

Moteur THIBAULT présente l.état de conso.mation des lignes-de-p-rogra^e (annexes au procès
verbal),
Les lignes de programme seront quasiment toutes consommées.

ï

précise ;

~ qi!!ie?* &ni.Tf-î<^?^!.n!ssemTnt Non coi!ectif » et « Raccordement aux réseaux pubiics de coliecte »
seront totalement consommées :

0 £???T?an! !a l!gne ^Ncl le^ dernjers bordereaux viennent d'êîre reçus,
0 concernant la "gne R^.?d^ent aux réseaux publics de coHecte7les derniers bordereaux

rcçul.représentenLi6M -,Le /^disponible (1.3M ). comme décidé lors du'dermer
?^?1 ^r?!n.istfationl sera bascuié sur i'ensembie des dossiers optionneïs de priorité 3
pour les réseaux,

~ qLil^nJ5,rillït.^!!Ï^..^EÎ.U.d?s.,g.én<éraies>>'fl reste au ffna! motns de 200000 , ce qui est
négligeable au regard du budget global.

Débat:if

^îLe^.^E^^H^Î^.^Îigï!--ï?-Ja.,_co.mmission-.^'Lrnanen^. des Interventions a accepté
wmenî.^parti .finSere^ortarte.de2,.M  P- ^-. ^nat.onate.'r^or

français, au 5eme rang mondial et au chiffre d-affaires de 4,7 MitliardsÏC
^e.s°S ^ofi^cière: »exPnme.s-dé- ^^ -^ntion accordée. " esti.e c,ue le
i?OJLETJi!rÏÎ^Û .!tr.fLdéJï?^norlÇas unicîuemer1t au seinde!a CPi mais aussi au ConseÏd'AdmmÏstratEon.

^u.%^^yiiiï^f^T^^ï?ïTe^sur,c?tte attributionq.u.iljuRescan^^^
^L^pbi^erl^è^T/î^ d^[E^Ï;^? ^SÏa5fs^s^nîln- i^Ï^irdlque^e/ejouiLd'ai!!eurs^des. déctsions Ventes de fa Justice pou7m{erïire1es ' cou'pureswd:ea^ébat
intéressant à mener en instanco},
MonsieurJ3EAUCHAMP (tema"deà ce que te Conseil d-Administration débatte des sommes attribuées ^

a
des entreprises sans aucune garantie de non déiocaiisation.

î?.?!1T^L^A^M,??uligne que Téréos esî une entrePrise produisant du sucre à partir de
betteraves, cultures régionales,

Mons!eur ROUSSELtient.à Préciser (1ue Téréos n'est pas une « multinationale » dans le sens
évoqué par Monsieur BEAUCHAMP.

Brési1'en Mozambi-e ou encore en Roumani- - "
,r^pf^.3^.ie^tètTf SîS?'?^ c,^?^tif .est.un. système d'économie sociaE. !1 appartient à 100%

aïLagncuteure.AmtJeslntérête sont toca"sés ^""ta.re.ent en Fonce-et-dont-leT'i.p^attons 5.

a
étranger sont bénéficiaires.

i^J^^i^JÏ?î^l!;^??S!l!,.i!K*TÏep^att^u,tion.des,.aides p?r tlA9ence- Elle finance tous les
pro'etLC!ULPermettent d:améliorer la ?ua"té de l'eau quel que sait le typed.acteSr
Les ^délibérations générales de l'Agence donnent accès à des" droits'de "subventions et d î

avances
remboursables, notamment, aux industriels, qui participent, via leurs redevances~ef'ïeurs"retouTS d'avanres
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et ia mise en ouvre de projets, au respect des objectifs d'amélioration de qualité de l'eau.
Le dossier Téréos, examiné en CPÏ du 7 novembre 2014, respecte les objectifs de ('Agence de l'Eau de
retrouver ie bon état des masses d'eau superficielles et souterraines.
ff précise que concernant les garanties financières, l'Agence dispose d'un système d'examen des garanties
financières, reconnu par la Cour des Comptes comme solide.
Cet examen porte sur le chiffre d'affaires et sur la demande de lettres de confort ou de caution suivant ia
situation. Ce point a été étudié concernant Téréos qui entre bien dans le cadre fixé.
La CPi a adopté le dossier à Funanimité.
Monsieur THIBAULT souligne qu'il n'existe aucune ambiguïté sur ie positionnement générai de ['Agence et
sur le respect des règles que le Conseil cTAdministration a délégué à ia Commission Permanente des
nterventions.

La remise en cause des modalités d'aides générales appartient à la révision de programme.

Monsieur THiBAULT propose d'examiner les 4 dossiers dérogatoires ayant reçu avis favorable à
'unanimité de fa CPI et présentés au ÇA. Ces dossiers sont présentés en point n°5 du dossier de séance.

donne la parole à EVIonsieur LEMAIRE.

Les 3 dossiers du Grand Port Maritime de Dunkerque :

Monsieur LEMAIRE et Monsieur VALIN présentent, en référence au point n°5 du dossier de séance, les 3
dossiers du Grand Port Maritime de Dunkerque.

Monsieur LEMAiRE évoque le programme pluriannuel d'actions 2014-2016 entre l'Agence et !e Grand Port
Maritime de Dunkerque et apporte aux administrateurs les précisions réglementaires demandées en CP! du
7 novembre 2014 concernant ies pratiques en matière de maîtrise des rejets issus des ouvrages de
réparation navale et de carénage.
La demande des membres de la CP! portait notamment sur ia réglementation concernant i'utillsation de
peintures anti-salissures qui contiennent du TBT (tributytétaîn), biocide utilisé pour protéger les coques des
bateaux.

li explique ia réglementation : une convention de l'Organisation Maritime Internationale a été votée en 2001
et a été ratifiée par 69 pays, dont la France et une majorité des pays membres de l'Union Européenne.
Cette convention infernationaie :

- interdit i'utilisation de peintures à base de TBT depuis le 1er janvier 2003,
- oblige les navires battant pavillon des Etats ayant ratifié la convention de mettre en conformité leur coque
au plus tard ie 1er janvier 2008.

Par aiileurs, tes Etats membres doivent délivrer pour chaque navire un certificat anti-salissure. l! s'agit d'un
permis de naviguer par rapport à Futiiisation de ces produits qui garantit que ie navire se conforme à ia
convention internationale.

Au niveau français, cette convention a été ratifiée par un décret en 2008 prévoyant des contrôles
d'inspections des navires sur la détention du certificat international anti-salissure.
La mise en place systématique de ces contrôles rencontre des difficultés.

li n'y a donc pas de problème réglementaire, i'utilisation du TBT étant clairement interdite dans tous !es ports
français y compris pour les bateaux portant le pavillon d'Etat n'ayant pas ratifié la convention précitée. En
revanche, !e problème se situe en matière de contrôle de t'ensemble des navires effectuant des carénages.

Débat :*

Monsieur SCHEPMAN évoque la 5 orientation du programme d'actions du Grand Port Maritime de
Dunkerque « Restaurer et gérer tes milieux aquatiques » développée dans le point de présentation du
dossier de séance.

souligne qu'il existe une réelle volonté du Grand Port Maritime de Dunkerque de s'impHquer dans ce
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domaine avec des expériences en biodiversité intéressantes et importantes à soutenir.

Monsieur LALAUT, interrogé par te président de séance, en tant que représentant du Grand Port Maritime
deDunkerque, remercie i'Ageno d-avoir accepté d-aider au montage du'programme d'actions ef"de le
présenter en instance.
Be-.?T?'?rr^-cractioris Permet d'avoir une vision globale et d'accélérer certaines opérations comme celles
iées à l'assainissement.

Monsieur LALAUT tient à préciser que :

- Le Grand Port Maritime de Dunkerque est un établissement publie de l'Etat,

- Leport aenore de trè^nombreuses surfaces terrestres libres d-occupation (3000 hectares sur ses
^^S^f2^te^^^e±b-odîvere!t^.Ain-surces3000h^^^1000 hectares sont réservés à des^ménagements de biodiversité dans te cadre'du sdiemadKteur
dupatrimoEne-nature! du port-Le GPMD est !e Pfemier srand port maritime'aavoir'mise'n piaouce
type de dispositif.

^ ???.d'?.ména?ement,ef .de dévei°PPeffîenî durable a été approuvé par ie Conseil de surveiiiance
en.20u--!l-represenîe!abase du Pr°Jet stratë9ique du port en matière d-aménagemenfseTde
développement durable du port.

Les26 mesures opérationnelles se traduiront par pius de 100 actions différentes sur fensembie des
thème$reouvert.p^l^développement durab!e (industrie- biodiversité. patrimoine: social', "societal
avec un axe fort sur l'économie circulaire).

~ ?if»?si'^îîiî.l^^T'?î«î!£ti^',.. ifr?mJ?I!x^sîers.sont présentés en instsnce concernant
un, l'Assainissement Non Collectif, et l'autre, fa création de noues portuaires.

~ ?S??tr2^ntA!.a:-CÎ.LÎïtti?n^de-La-.r^pa.rsltion.nclyafe .et le caréna9e. iLre^o!r[t tlanalyse de Monsieur
!:^ÎLÏ-^jïr?!!ui:.ies cha?l!2rs navals dans les pays qui ont ratifié la convention Jntemationaïe
n'utilisent plus de peintures au TBT.

fïl^2îlfldï^ar^Tr 5^'u-n ??:vi)? -vi^ï1e,se,faire carénere" amenant ses produits dans ie port et
^,p=end;un..pays^La ratffié^convention. Dans - ^re,la p^matique-de te
récuperatjm_etj6 traitement des déchets de carénage_se pose- et' doit se "faire "sun/anï ia
réglementation liée aux déchets du pays cfaccueil et donc Fa France dans te cas étudié'

~ Lf ?-r?!l^^o^.Man??e.de,DunEîerq,ue a un appe! dïoffre en cours ^our remettre à niveau l'ensembte
de i'assainissement du secteur des formes.

Cefui-dne comprend Pas^aforme6 ette_dock flottant intégrés au dossier ICPE en cours de
construction, suivi par la DREAL et le Sous-Préfet de Dunkerque.

?^1^TLÏn.s^iia^^î,?aJfé*?f^^Tf1?-ttre^e.m?ttr?.au ?s?fes processus et procédures utilisés
paLroperateur-en.matlère.detra!tement des déchets- Des fiches Produits du ^ssier ICPE seront
réaiisées sur les produits utifisés par le chantier naval.

!!^n»S^IL;i^^T^l<ïî!i"?l^ilil no prend pa® part au vote erï aPP'icatio" de fa charte de
déontologie sur le conflit d'intérêt.

^^s'^^^^ppî^is^ué^m^tFlÏIr^tt^t^Yie^te^t^téÏ^aJiédtîSti^'^épîtehuer,dïuN^^
diagnostic concernant tes habitats des anguîiles
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Monsieur RAOULT souligne l'importance du projet et ta volonté du Grand Port Maritime de
Dunkerque, aidé par l'Agence, dans sa mise en ouvre. La mise aux normes environnementales du port est
essenfieile.

Monsieur RAOULT soumet au vote du Conseil d'Administration les 3 dossiers en faveur du Grand Port
Maritime de Dunkerque.

La délibération

«PROGRAMME PLURIANNUEL D'ACTIONS 2014-2016 PASSE AVEC LE GRAND PORT MARITIME DE
DUNKERQUE»

n°14-A-032

est adoptée à l'unanimtté par le Conseil d'Administration du 12 décembre 2014.

N*ont pas pris part au vote :
Mr Lalaut (Grand Port Maritime de Dunkerque),

Mr Baras (Fédération de Pêche Nord : opérateur).

La délibération

«EPURA TION INDUS TRIELLE»

n°14-A-Ô33

est adoptée à l'unanimité parle ConseîÏ ^Administration du 12 décembre 2014.

N'ont pas pris part au vote :
Mr Laiaut (Grand Port Maritime de Dunkerque),

Mr Baras (Fédération de Pêche Nord : opérateur).

Le dossier de l'Ecole Nationale Supérieure des Mines de Douai :

Monsieur PRUVOT présente, en référence au point n°5 du dossier de séance, te dossier de l'Ecole
Nationale Supérieure des Mines de Douai.

Débat :

Monsieur ROUSSËL précise que ni la Chambre d'Agricuiture Nord Pas-de-Calais, ni !e SYMCEA, cités en
tant que coilaborateurs au programme de recherche dans ie point de présentation, ne vont émarger en
termes de moyens financiers, lis vont simplement accompagner les chercheurs sur leurs terrains et mettre à
disposition leurs études et connaissances.

Monsieur DEMARCQ demande si dans le cadre de Fétude, l'accès sera mis également sur ia qualité, au-
delà de ia quantité, concernant fes sédiments.

Monsieur PRUVOT explique que dans un premier temps, l'objectif est de quantifier tes flux de
matières en suspension. La question de la qualité des sédîments pourra être envisagée dans une deuxième
phase de l'étude avec notamment des mesures de pesticîdes sur sédiments.
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?î,o^ieJÏLIÎÎ?^JLZ-ÏlnterÏÏg^..sur/uti^é de rétude- Jfsouli9ne que les résultats sont déjà connus au
~fas;3pératmns dela,menées^ette les réalisations - te Ca.bré.s;<iansi^nois)';
Le-\preco-"isati°rcseront .qu'"faut arrêter de retourner tes terres et tes remettoen herbe: qu'ii'faut'refaire

des haies et reconstituer les fossés.

^"Ï^L??^^!:..^?. à ..,<Ï>rn?lé?r les Pr°Posde. Monsieur RAOULT par un argumentr

-et ~-

^î^e^Rï^^r^nSrr^fis^Llît rJî^lcîitSî yteîîSîm?rt^llfL8er?nt t!rés cfellétude àîautre!LS!tes_Ïmifaires et ainsi serait d'oufi!s dlalde à ta ^cision en matière" de"gestK>n"'de''te et
d'aménagements.

,^?Le^^R,^?Ii^diÏÏ-querétude.p?rte bien sur'cetjntéret en se basant dans un premier temps

aménagements anfi-érosifs pourront afors être mis en place comme cela a pu être fait dans d'autres sous"
bassins versants.

SîrÏS d^qjS!î <Ï,?o.nAnff^J!r^!iJrl<^l?n?.terme ?f permettra d'évaluer l'impact et ['efficacité de
dispo^ifeanti-érosEon que f-Agence finance déjà depuis plusieurs années ~(diguettes~'fascines,Tandes
enherbées...).
^objectif est bien ensuite de généraliser les résultats sur d'autres sites similaires au travers du modèle
réalisé.

Monsfeur RAOULT soumet au vote du conseil cTAdministration le dossier en faveur de l'Ecole Nationale
Supérieure des Mines de Douai.

ta délibération

«ETUDES GENERALES - ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES MINES DE DOUAI»
n°14~A-034

est adoptée à l'unsnimité par le Conseil cf'Admmistration du 12 décembre 2014.

POINT DECISIONNEL REMIS SUR TABLE : ADMISSION EN NON-VALÉUR DES CREANCES
IRRECOUVRABLES

MonslTur-TH*BAULT.invtte les adminlstrateurs à examiner la délibération remise sur table « Admission en
non-valeur des créances irrécouvrables ».

ILdonne.!a paro!e à Monsfeur DOSIMONT, Agent Comptabie de l'Agence. pour la présentation de cette
détîbérafion.

î/!.o-nsleu^???lM.?-ÏÎT.expli?ue que !a demande d'admissfon en non-valeur est une procédure nouvelle.
A^^avant^Ne était soumise au visa du contrôleur financier. Elle estdésormai'prtsentee'au'Consei
d'Administrât ion.

ces-non~valeurs^oncernent rASence Artois-Picardie et tes autres Agences de l'eau (pour les redevances
pour pollutions diffuses).

es^de^a"dé.a,uc.onse",tfAdministratio" l'admjssicmen non-vateur de créances pour la somme de
793 732,99   (Tableaux détaillés en annexe au procès-verbat).
^^rS^^SF^nd.e!1?Jrlfî.cJ^LT^r1tÂ^S.:s.o',n!r1es?u! ont été émises pour des sociétés tombées
en procédure collective, ayant bénéficié d'une liquidation Judiciaire, et pour !esqueltes'rAg'eno"a7eçu"un
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certificat d'irrécouvrabitité.
Une intime partie correspond à des sommes pour lesquelles le recouvrement serait consommateur de temps
et d'argent pour un résuitat plus qu'incertain.

Débat:f

Monsieur THIBAULT souligne que cette nouveiie procédure soumise au Conseil d'Administration vise à
valider par délibération les admissions en non-valeur.
Le Conseil d'Administration pourrait décider que l'Agence poursuive des réclamations pour certains

débiteurs, notamment aux montants les plus éievés. Or, Monsieur THIBAULT souligne que ces entreprises
n'existent pius puisque ayant fait l'objet d'une liquidation judiciaire.
L'Agence est créancier chirographaire, c'est-à-dire créancier simple distingué des créanciers privilégiés,
comme te fisc ou les salariés.

n'y aurait donc aucune chance de récupérer les sommes, devenant des créances irrécouvrabfes.

Monsieur ROUSSEL demande si la valeur des redevances pour pollutions diffuses non perçues a été prise
en charge par f'Agence.

Monsieur MARIEN explique que ('Agence perçoit des frais de gestion de 1,1% sur les sommes
prélevées au titre de !a redevance poiiutions diffuses pour les autres agences et supporte donc ie risque.

Monsieur RAOULT soumet au vote du Conseil d'Administration fa délibération d'admission en non-valeur
des créances irrécouvrables.

La délibération remise sur table

^ADMISSION EN NON-VALEUR DES CREANCES ÏRRECOUVRABLES»

n°14-A-035

est adoptée à l'unanimité par le Conseil d'Adminîstratfon du 12 décembre 2014.

POINTS D'INFORMATION

6 - POINT D'AVANCEMENT DU CONTROLE INTERNE COMPTABLE ET FINANCIER DE L-AGENCE
(REMiS SUR TABLE;

Monsieur THIBAULT explique que le Contrôle Interne Comptabîe et Financier de i'Agence fait l'objet d'un
point d'informafion chaque année en Conseil d'Administration.

donne la parole à Monsieur DOSIMONT, Agent comptable de l'Agence.

Monsieur DOSIMONT explique que ie Contrôle Interne Comptable et Financier est défini comme
« l'ensemble des dispositifs formalisés et permanents pour maîtriser le fonctionnement des activités
financières et patrimoniales ».
Entre dans fe champ du contrôle interne comptable, {'ensemble des opérations ayant une incidence
financière, depuis leur fait générateur jusqu'à leur dénouement comptable.
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La démarche comprend un plan d'action et une restitution chaque année en Conseil d-Administration.
En 2014, le plan d'action prévoyait le contrôle des habififations'informatiquesïtun'audit'inteme.

Concernant les habilitations informatiques :

Elles sont gérées au sein de l'Agence,
!l-n'apparaît pas.utile dlaPPOrter une 9estion supplémentaire au sein de fageno comptable, en raison de la
polyvalence dans fe service.
cep.endant- une sécurisat!on du Processus d'habilitation peut être apportée quant à la délivrance de ces
habilitations.

Concernant l'audit interne :

.UAnJ?t^!?..!Jtf-ÏÏ^CÎUéJ3aLla co^r des ?ompt?s:.unefofs te raPPOrt définitif, fe Directeur Généra! de
Agence pourra en faire une présentation en Conseii d'Administration.

^p^ïLar/ehîtl%t^?^lll ^£.?rlrô,ie^ïÏa-.rfÏ!é.?^>oépense'.
Le co_ntrôieHiérarchisede la DéPense consiste à essayer de contrôler un maximum de dépenses en visant
un minimum de mandats.

^ïi^Li???l^?^L^/îï..ï?«u?J'!!!S?rî.?T .la_ R!recîion Générale des Finances Publiques pour
actualisation de ce plan de contrôle en août 2014. il a été mis en place en septembre 20Ï4.

Le plan d'action 2015 porte sur :
^ ,r?tînd-u?!on_du,pi?.î.de.^?rôfe Hiérarchisé de is Dépense. Celui-ci permettra de contrôler 80%
de la dépense en contrôlant 20% des mandats.
^.reiLsati°"de_contrôleS internes sur rensemble de la comptabilité pour le passage à la Gestion
Budgétaire et Comptable Publique,
Un nouveau logiciel comptable qui sera mis en place dès le 1er janvier 2016.

- COMMISSION PER_MANE_NTE DE L'ACTION INTERNATIONALE ET DU DEVELOPPEMENT7

DURABLE DU 07|NOVEMBRE 2014 : PROJET DE PROCES-VERBAL

L^^Ïtîtîî ^r^è^lîa^Lia.SO^!?!s^rl^m?ne{!te de l>Actfon ^temaffonafe et du Développement
Durable du 7 novembre 2014 est cfans le dossier de séance.
// est présenté pour information et ne fait pas l'objet d'une présentation particulière.

8 - COMMISSION PERMANENTE DES INTERVENTIONS DU 07 NOVEMBRE 2014 : PROJET DE
PROCES-VERBAL

lï^ê[S^tid^^e^é'i^Sl'i^sll^npS^e'^apr^rmBnente des lntelventions du 7 novemt>re 2014 a fait
// est présenté pour information et ne fait pas fobjet d'une présentation particulière.

9:.ÇO.MPTER.E.N.DU-DESDE.CLSIONSDUDIRECTEUR GENERAL PRISES SUR DELEGATION DU
CONSEIL D-ADMINISTRATION_ RELATIVES AUX PARTICIPATIONS FINANCIEREi-ET-RÈLEVE DES

DECISIONS DE REFUS DE PARTICIPATIONS FINANCIERES

^^^iî,^n^^^lÏLÏL^re?^r^n^Pn^s.. sur de!é9atlon du Conseil d'Administratfon
'^yss^îssy^ts^^^^''=....
Ces documents sont également accessibfes sur le site mternet de l'Agence.
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Monsieur THIBAUtT expHque que les conventions avec l'Agence de Services et Paiement des aides
agricoles permettant de payer les MAE (Mesures Agro-Environnementaies) ont enfin pu être signées cette
semaine.

Le miffion cTeuros pour les MAE pourra bien aboutir. Les DDTM sont en ligne pour finir l'instruction des
dossiers. Cette prestation n'est pas payante pour les Agences, l'ASP étant un guichet d'Etat.

Monsieur RAOULT remercie ['ensemble des membres du Conseii d'Administration et clôt ta séance à
11h50.

LE PRESIDENT LEDIR R GENERAL
DU CONSE MINISTRATION DE L'AG E

n
^

Jean-Francois CORDET Olivier THIB
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l" ADAPTATION 2014-05

Prise par Décision du DGAE le 22/10/20X4

Au sein du Domaine % im i*nmwK*«f *#,w mw: nu < <N 1^*^ m Hh th *» ^B O» 1hmi nt un nnnnn m v tfc+'mr w.T» W *uf*< «*wi <**f i"r^ W*M

0,27 M  ANC STEP
0/75 M  Eau potable ( + l M  )

Au sein du Domaine 3 »ti» *H«tt "h<» "»»*m m*m <h<^^f <* nmm ^ m WW^^ ^W 1^'W.^ <k

0/23 M  Eaux pluviales Pollutions diffuses
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2- PROJET D'ADAPTATÏON 2014-06

Avancement de i'examen parlementaire de la LFI pour 2015 :

^ Après ta lère lecture du PLF, l'article instaurant un prélèvement
sur les AE de 8% de leurs recettes a été voté de façon conforme
à rassemblée Nationale et au Sénat.

-s- Cette dïsposttion ne sera donc plus soumise à débat dans ies
étapes ultérieures cfexesmen de la LFI,

. » l 1 1 ;*X»Ù[t
l t / il! .1 / f
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2- PROJET D'ADAPTATION 2014-06 (SUITE)

Quelques précisions sur ïes chiffres avancés sur E'évotutëon des
recettes de redevances des AE :
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2" PR03ET D'ADAPTATÎON 2014-06 (SUITE)

Zoom sur AEAP:

Evolution dei montants annutli de* rcdBïWCBt en MC d» 2007 . 1011 . AEAP^isa
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2- PROJET D'A&APTATION 2014-06 (SUÏTE)

175 M  de préEèvement annuel successif pour Ees 6 agences de Fea u

-?> Sans modification des AP/ si «simple» prélèvement sur le fonds de
roulement de AEAP de 11 MC par an de 2015 à 2017

:=> FdR en-dessous de 1^5 mois dès fin 2016

Evolution du fonds de rouiemenl 2014-2017
(es moi» <te dépenscî»)

tW
~»-"mwisnisi!>Mif-i)S

ttufDRsprès AO/<| ÎOï.-KH )
a.so -

-"/>-" FDft Après Ma iOK-OiS + prAfcvenefA aet
3,03

ÎS»

).W -

1^0 - m^nT .art .*n» *mr nrtt. m» WmNt*. ^m<tn»

îfiei : 4

0,50 <

0,00 f- +

Î01Ï son Ï015 ÎW» î 

î
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"".U '. II '"-"rtWluni 1|1. 1.1 u~ywi"i

2- PR03ET D'ADAPTATION 2014-06 (SUITE)

> Nécessité de diminuer certaines AP . XI faut par ailleurs disposer de
fonds immédiatement disponibles =:> il faut agir sur des AP dont fa clé
de paiement est (AP = CP dans l'année ).

==> Dimmutfon des primes pour épuration/ pour obtenir un fonds de
roulement aux alentours de 2 moîs de dépenses : ajustement annuel des
primes pour épuration à 13/5 M /an , de 2015 à 2018

Evolution du fonds de rouienMant 2014-2017
(en moi» d* dÉfxiucs)

H!» FDft spti: Mi ÎOtit-OS
{ ." Alî FDR 6pT^ A&A 30^-tÏfl )
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2- PROJET D'ADAPTATIOEM 2014-06 (SUITE)

^ prîrnesPour epurauon : mont8"ts annuels d'APcompatîhies
avec fe projet de prélèvement triennal de t'Etat (en M )
M

w A
t

l
l

i
l

16 4 Ada 2013-î.f1 précédemment<

votée ; 96,7 MCl
t

l
l
l
lM - Ada 2014-6t l

lissée proposée3T»
l 82,36 MC

l
l

» '1
Ada 2014-6l

L sf non lissaget

S2,86 MCi,.

lu

a - 1

1M3 ÏW M>5 3016 ;017L- ICJS
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BUD5ET BUDGET Evolution
DEPENSES INITIAL < INITIAL "A

201S / 20142014 2015

jfersonnei 11,98 MC «.SA V, 12,23 MC 6,54 Vu *B^ +2,09%
Fonctionnement 7,05 MC 6,56 MC3,9l Vc 3,?t Vs ^ -6,95 %

Ûont intérêts du pîét COC 1,XO «<: o,?s wc

Contribution exceptionnetio a l'effort 13,00 MC 7,11 "ta îtfir^C 5,97 V,de redressement des comptes pubiics
u 4_ul u,

Intervention 147,36 MC Sl,70 % 14 S, 11 MC 79, S7 % ^ +1,19%
- Dont subventions 8?,14 MC 94,00 HC.
" Dont auûiîctisa 40,47 MC 33,21 MC

Remboursement du prêt CDC 7,20 MC 3,«S Va

Investissement 0,98 MC 0,54 "A 0,87 MC 0,46 °A ^ -11,22 °/o

L-'TOTAL 80 t'Ï KC ; e n ./o 161 14 M<: . ;u- * -> 75° f

7,2, 3,aS< 

Budget initial 2014 /B9a;D5w B&ïdget irtièîaE 20-= ,/^a,s7;t»,4d%
\£'.M7,3C; iï.13; e.MVc/

S1,70W> _ 11,SB; 6,64< 

^1 ^3 ~ 7flS; 3,91Wi
/' 143 II / '"-ISIHM~~^ S.SG; 3,5t'Mi-'/ rft

79bfVi

\-?^^ 11,17; S,9Ï'Ki;\K Per&oïïnd Y ;3; 7, Parsûnnqr ^^ <i21" 
tt fonctionfl&nnent y * FoncÈfonnement: ^

* Cûntributian eycflptiin f " ^ n r ç rcdCKCïnent des comptes pubticaContribution esceptiontie'Iie a IJeffûTt de rç3ï^$em&nt des <;<^^1FtHS publies */

fnten/ention s ÏnCflmntkon
RftFïtb&ursïment du p^ CDC.» ïnwstissement

"JnvesEisssmsnt

.. 'l'-HHta t /
z» h ^ nu hi u . u h inïnnwvnfr^vwr

» 9 ya . .tlijs e ss< »

Budget inttiaf 2015 <M> par
rapport au Évolution 2015 /ENVELOPPE « PERSONNEL » totai du

2014
En MC < - budget

initia! 2015

Charges de personnel 11,17 MC S 1,33 <W> 5,97 °A + 2,20 %

Impôts et taxes liés au personnel 1,06 MC B,K7 V» 0,57 % + 0,95 "A

TOTAL i2;23MC iiM),DÛ W G.S^Wo +î,09Wa

Effectif :

11,17; l,W;9t,WWi 162/4 ETP au 31/12/2015S,S.7Va

167 ETPT en moyenne annuel fe en
2015

Lte Charges de personnes

Jlï Impôts et taxes liés au personnes
f f.r l * r l l fftr

-nù|W»niT<ui»nrt*<ta
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î*ï;n" if
l tfl; î ï /9

^n.

B/c parBudget initial 2015
rapport auENVELOPPE « FONCTIONKËMENT» Evolutiontotal du

En MC Vc. budget initial 2015, 2014
2015

Dépenses courantes encadrées 2,57 MC 14,50 % 1,3B °A - 5,00 o/o

Dépenses courantes non encadrées 3,99 MC 2Ï,50 Vs 2,13 o/v - 8,28 UA
Contribution exception n e! l e à i'effort de
redressemertt des comptes publics U^î? vsc 6300 % 5,97 o/o

TOTAL J 7,73 MC tW,W Va 9,48 °/B

Dépenses courantes encadrées ; - 5,00 %
par rapport au budget Inma! 20142,S7;

14,50 W Diminution des dépenses courantes encadrées
par optimisBtfon des marchés, ajustement des
prestations demandées et baisse des effectifs11,17;

63,00< 3,S9;
22,SO%

Dépenses courantes non encadrées : - 8,28 %f/^ par rapport au budget Initial 201,4
. Dépenses couranteî encadrées DiminuÈion ciu montant des charges (i'intérêts

compte tenu du remboursement anticipé du. Dépenses couranteî non entadrêet prêt CDC (0,76 M  en 2015 contre 1,1 M  en
2014). Cofilribution eiicqattonnelis à l'elïort ({e redreEiCRient des comptet pubiics

\ l l r&u l

-ïimraiî----i--/i-^i^Mç*4^wiL..iii munuuu^N^Vv^

* »îlBS*l5 ïKïî *

. /f v

"-KKflfr

"A par rapportBudget initial 2015 Évolution
ENVELOPPE « INTERVeNTÏON »f Bu total du 2015/2014budget initial

En MC iiï 201l

Dépenses spécifiques liées aux redevances et aux
interventions 2,67 MC I,?S < 1,43 °A - 2,55 °/<i
Charges d'interverîtions directeE de l'agence 5,40 MC 3,6 î ".s. 2,88 °/o +17,90 °/i
Subventions S4,QO MC63,04 <W> 50,23 "A i- 7,87 V<
Avances d'Intervention 33,21 MC 2Î,2B Va 17,74 "A 17,94 °/i
Contribution à i'ONEMA 10,13 KC 6,M% 5,41 °A i-10,35 "y<

itribution à t!6 l N EMA Fraction rëuer'sement
pour pollutions diffuses au titre du programme 3,70 MC Î.W °/c 1,98 °A +13,85 "AEcophyto

rOTAi 149,11 MC IDO.OC  79,6fi/o 4-:1,1&°A

3,7; 2,48% 2,fi7; 1,79"A

10,13; 6,79% 5,4, 3,62% DépBn-nn apéciltqucs [féuauicnBlevancnettux [ntervcntiofls
A< ^

iiClwfBeï d'jntervenUonï directT de j'Afience/

33,2t; 22,28%
l * Sulmnttons

Avance*

n Contribution àl-ONEMA

; 63,04-Mi
fiSîîî.>"îl"?on f rtwEMA " Ff"Hnn reventatnent pour poilutions

diffutu Ecophyto

(A Il l. ïl"*sf 11

-litWJÏIIi iLJWmwunniu
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Va par
Budget initiai 2015 rapport au évolution

DEPENSES totai du 2015 / 2014
EnMC % budget

fm ti a t,2015

Les dépenses courantes 0,74 MC S,17 Va 0,39 % + 12,12%it'investissements

Investissements " Programmes 0,13 MC 1,61 Wi 0,07 "A - S9,3S aAd'Intervention »

Remboursement partiel du prêt CDC 7,20 MC 89,22 Va 3,85 BA

TOTAL 8,07::M<; 100,0 aya 4,31^0

Dépenses courantes : 4. 12,12 %
cfînvestissements

.0,13; l,611Wi
Augmentation Siée à des déveioppements
de logiciels (gestion des dossiers d'intervention-- 0,74; 9,lïtî>

7,2; 89,22% -£' et iogidel de comptabilité nouveiie norme)

Investissements programmes: "59,38 %
'^ dlnterventfon

Diminution liée à ia réduction des acquisitions
*tÏ&pen*eacflui'*rttCï"Invattlï*trt rtt" de terrains par ['Agence dans le cadre de !a politique
BR<mbou wnflnt(H>rtietdu prêt COC des réservations foncières
BÎnveïtîïBcmcnt "Intcrvcntwfts directes de tfAffenui aur ftflitc de pn»tfrummfi"

l < 1<»UIl .f t

"f "" 'u"iTr*fr**1 n hwn-i in*- m h r^ ml i . 1.1

B » A
*

e

.v"^wu^

Budget Budget Evolution
RECETTES initiai < initie l Vc

2015, 2014
2014 2015

Redevances t3 7,58 WC ÏS,OS Vu 140,6S MC ÏS,1J <Va + 2,23 BA

Ftemtiours, Prêts et avances 35,82 MC 30,33 "A 43,S6 MC * 23,SO Vr + 22,72%

Autres recettes 2,78 MC 1,SB Va 2,4S W -10,79 °/c

TOTAL ".<

......j

* Dont ooffVBfBfon d'wfuccs en svbventhfft fwur TIOXICfE f Cj2 MÇno 30ÏS

Budaet initia! 2014 Budget initial 2015
2,78; 1,S8<H> X,W; 1,33'/a

- .E

35,SI; 43,96,Î<1,33W> 13,50'^

f

* Redevancest Redevances
a Reftibours, Prêts el avancesBRefflbours. prêts et avances ^
aAutres recettes ^" Autres recettes no es

7SIÏ-U1

lrtjr^

* ifl 
» a l t
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Point cTavancement des lignes de Programme
relevant de Sa CPI

s engagements décidés depuis le 1/01/2014
(iossiers décidés à la CPî du 07/11/2014 0,5SS MC

Q dossiers présentés au ÇA du 12/12/2014 2 dossier»

g disponible après la CPI ou ÇA
100%

90%
/.f

80% f

^ R l <' f
a ^

B ^ f.
70%

60% î/
f i)J W

f ^ <50% an i
.Tt <u» fr

40% fi
*i

l V30% B-a.f t m

1 ur20% i. 1 <

«f l10% l
llltf e 1

E^0% -
J

Ouvrages ANC Esui ^^TÎS^^\^^ »B Pc 21 w^f jn Etudes et
d'ïpurayon (X1I3J plBïiefo réseaux réseaux aux rôseaiDt fisdtlîtridte aniffïittrons dçs

s
accii'H- r J*< p- 1

(XI10} Î.S7 MC fXilS? ;mo) wnî) 1X123) (X132) ORQUË tK333)(X-, \^ r e
Ufl MO 7,30 M< l T, M Ht 10,79 ne s,9ïe ne a,sa HC (X2ÎO) 0,4',' MCO.SS ME

1.07 MC

^^. uonttconseil d'administration du 12/12/2014 - point n° 5 KffWft
onlAtï»»]

ôV
^n^
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Point cTavancement des Signes de Programme
relevant de Ba CPI

g engagements décidés depuis le 1/01/2014
dossiers décidés à la CPI du 07/11/2014

a dossiers présentés au ÇA du 12/12/2014
s disponible après la CPI ou ÇA

100% ^

r' I- F"a
30% -j

80% ^

70% -l p </.«"*Ht:* <"a ^
.B*Vf< / d<mso%

.l

50% -f
.

40% -i

30% -j ::y- ^s^^ OfI65HC
:^ Ï^WteEW.', l.'tlwwteï

20% -j

10% ^

0%
Etude atAmélHiratiûrt &âcuri&ation EntreUfrn ït Efitrfttien et Frè^entfrtt ses t'<^w-v\'o':> iï(*i'~l "emciît Etudes

recherchessiç ta qusllté quBntiraWe rsstauratlon rastauration ilss incndaMchiî fr.r. î- Jr .f i-i.itiny^é tïénéralts
de fuites(X2SO) (MEI) das cou re îûncs humideâ (XZI-ti mi.i: o:0:;îlqufl iXîlO;
(XÎ52)0,S6 Mî 10,92 »£ {.l'eau (XMO) (X2431 2,94 W l,OSHÏ iXM6) 0,40 MC

D,aaa Me 3,2S ME 1,78 HC 1,43 HC

An^g^éf^u- B&tèti
BOhWîconseil d'administration du 12/12/2014 - point n° S «HWtfBl
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Détail des admissions en Non-Vaïeur des créances irrécouvrables - Exercice 2014
DEBITEUR SITUATION MONTANT

IRRECOUVRABÏ
OPALE SEAFOOD Liquidation Judiciaire du 08/06/2010 14 220,00
TISSAVEL INTERNATfONAL SAS Liquidation Judiciaire du 07/10/2013 13138,00
NOUVEAUX ETS JUtES FUPO Liquidation judiciaire du 25/10/2011 3 402,00
EARL ANDRE-LOU1S ET MARTINE HUCHETTELiquidation judiciaire du 09/03/2012 254,00
MONA Liquidation judiciaire du 29/01/2013 530,86
ETABLISSEMENT MARCEL BAEY Liquidation judiciaire du 11/07/2013 4 187,00
ËARL BOUTRY Liquidation Judiciaire du 14/02/2013 13 594,00
LES VIANDES HENRI PETIT - A.M.I.P Liquidation judiciaire du 01/02/2013 2 100,00
LEPHAY PERE ET FILS Uquidatîon judiciaire du 07/12/2012 7 622,46
CALAIRE CHIMIE Liquidation judiciaire du 24/10/2013 52 650,72
VALDUNES Liquidation Judiciaire du 29/09/2014 356 125,00
VG GOSSENS Liquidation judiciaire du 04/09/2013 147 180,00
FRAÏSNOR Liquidation judiciaire du 22/05/2013 68 930,00
ROQUETTES TEXTILES Liquidation judiciaire du 27/05/2013 89 804,74
GUILLOU FRERES ET CtE Liquidation Judiciaire du 17/02/2014 263,00
SARL PICVERT Recouvrement contentieux non poursuivi. 1,00EARL DU PETIT COJEUL Créances sous le seuil des poursuites < 200  0,15COMfyt COM THIERACHË II

0,01ETS THERMAL DE ST AMAND M

3,00EARL DES DRAPIERS t>

0,11DREAL NORD PAS DE CAUUS «t

0,01MR BLEUËT CHRISTIAN <t
0,48

ËARL DU BEL AIR f
H

0,38COMM COM PERNOIS tl

0,01SELOSSE JEAN-LUC f»

0,46AIR BRICO Il

3,00

IVIontant total : 774010,39

NATURE
Redevances : 205170,08
Redevances pour pollutions diffuses : 266,00
Aides Financières : 568 573,84
Divers : 0,47

774 010,39

or
""tT"*
-1^<L^
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AGMSTCE D AU
Certifié ISO 9001 et Î4001

RTO)S: iE

Détail des admissions en Non-Valeur des créances Irrécouvrables - Exercice 2014 - Adour Garonne

MONTANTDEBITEUR SITUATION
IRRECOUVRABL

MA TO LO SARL Liquidation judiciaire du 23/07/2013 596,00
MR ABELLADENA CHRISTOPHE Liquidation judiciaire du 06/09/2013 141.00t

SOCIETE GENERALE DE CHARPENTESRecouvrement contentieux non poursuivi. 104,00
AXEMAR SAS Créances sous le seuil des poursuites < 200  0,20
ETS GARRIGUES FRERES SAS 28,00Il

BELLE VUE SARL 93,0011

COMPTOIR AGRICOLE DU MARMANDAIS 3,00ïr

Montant total : 965,20

NATURE

Redevances pour pollutions diffuses : 965,20

^^
or
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Détail des admissions en Non-VaIeur des créances irrécouvrabtes - Exercice 2014 - Loire Bretagne
DEBITEUR MONTANTSITUATION

IRRECOUVRABï
RT BRICOLAGE SAS Liquidation judiciaire du 06/02/2013 109,00
ËCHO-VERT UMOUStN SARL Liquidation judiciaire du 24/07/2013 883^00
TESSIER ET FILS SARL Liquidation jydiciaîre du 03/07/2013 523,00
JARDINËRIE LIMOGES DELBARD SAS Liquidation Judiciaire du 23/10/2013 521.00t
SAS MORVAN Recouvrement contentieux non poursuivi. 52,00ETABLISSEMENTS SERVAIS SAS réances sous te seuil des poursuites < 200  2,00\^

COOPERATIVE DU GOUESNANT Il

0,10MR DEMARET BERNARD M

1,00MR PHILIPPE PIOGER Il

0,06

Montant total : 2091,16t

NATURE

Redevances pour pollutions diffuses : 2091,16

t.

^
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-=v_ -^
i



/

ACâ CBD AU
Cer!ifiéiS0900Sel;4QOî

RTOtS- IE

Détail des admissions en Non-Valeur des créances irrécouvrables - Exercice 2014 - Rhin Meuse

MONTANTDEBITEUR SITUATION
IRRECOUVRABL

RAtFFEïSEN FRANCE SARL Société sans activité. Gérant en Allemagne 5 634,00
Impossibilité de poursuivre le recouvrement

FLEURS LtSCH SARL Recouvrement contentieux non poursuivi. 4,00
BRICORIED SAS Créances sous le seuil des poursuites < 200  3,00
LTORTICULTEUR SARL 2,00Il

Montant total : 5 643,00

NATURE

Redevances pour pollutions diffuses : 5 643,00

^ss- d>^"
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Détail des admissions en Non-Valeur des créances irrécouvrabfes - Exercice 2014 - Rhône Méditerranée Corse
DEBITEUR SITUATION MONTANT

IRRECOUVRABÏ
SARL AGATHEA LE CRES Recouvrement contentieux non poursuîvï. 64,00BORGO BRICOLAGE SERVICE SARL Créances sous le seuil des poursuites < 200  4,00MR THEVOUX CHABUEL BENOJT n

73,00

IVIontanf total : 141,00

NATURE

Redevances pour pollutions diffuses : 141,00

jr

û^- ^ç_
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Détail des admissions en Non-Valeur des créances irrécouvrables " Exercice 2014 - Seine Normandie
MONTANTDEBITEUR SITUATiON

IRRECOUVRABl

STK DE BRICOLAGE DE L'OUDON SARLUqurdation judiciaire du 22/05/2013 273,00
CARBURARC DISTRIBUTION Liquidation judiciaire du 15/05/2013 7 720,00
CARAL SARL Liquidation Judiciaire du 03/10/2013 2 777,00
BRAYNE SA Recouvrement contentieux non poursuivi. 0,24
MELSATONASAS Créances sous le seuil des poursuites < 200  112,00

Montant total : 10882,24

NATURE

Redevances pour pollutions diffuses : 10882,24

i

^t- 0<
^
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CONSEIL ^ADMINISTRATION SEANCE DU
DE UAGENCE DE L*EAU ARTOIS-PICARDIE 27 MARS 2015

DELIBERATION   15-A.001 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : EPURATION INDUSTRIELLE

VISA:

~ ^ iî ^^^?T^^!r?F!lî.T?J1t promuisuée Par la Loi Constitutionneile n0 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
~ x.u !a ^inû.2cï??:1z7^u 30d-écem^^006 sur !<Eau et ies Mif!eux Aquatiques,
~ yu ie ?fcreî nL2^°,7~/??j du l5 mai-20(}7 retatiïaux A9enos de f'Eau,
^ ^ lt^î^Ln30?n^o.?^J^^Ï71^^éjSfa^?-Tit?s^eB,?ssirî:
..i..^as^^îsïas£î^s^ssï=ï
12 septembre 2014,
A^uole^èî^!?^aAnl^?_îl^rverltio^2013~20^8 d!J'AJ3Gno de f'Eau Artois-Picardie et ta détibération n0 12-
î~^4J^?t3;s«e!!,îf^TT^li?!L^U 27 sePtembre 2012 en portant approbation des modatités générales des
interventions financières de ('Agence,
A^:lïe^è?f^9^rÏlT.îl^i??rîtior/?01.3~.201?^f'A9ence de !IEau Artois-Picardie et ia délibération n° 12-
û~^hî^T°Ld^dn^T^!'Ï?^?L1^ ^S-??12.po^?nt .aPpro^??n'des m^
ia^ét^éî^ior.n,014~A.~0.2«4 i:fli?-?nseild!AdTfnisfrat!on du 17 octobre 2014,
iyuJadeflbératiorl.n\12~A~033 du ,conseiE ci'Adminjstration du 27 septembre 2012 relative à la lutte contre ia
pollution des activités économiques hors agricoles, modifiée par la délibération n°13-A"036 duÇA du 18 octobre
2013,

LVU.Jl=rapport^presenîé/,au.point n2-1 (1) de l}ordre du Jour de la Commission Permanente des
nterventions du 20 Février 2015,

^yuj_erapport du D!rccteur Générai présenté au point n°2 de l'ordre du jour du Conseil cf'Administration du
27 Mars 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artoîs-Pîcardie décide :
ARTICLE 1 -

^:^A^leÏLÏÎ)îîe^u-n.e-,=?f-rtî-dpation ,tina,nciè,re p.our les °Péra^"s reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de rengagement s'établÏÏà :

3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 170 453,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibfe en subvention
Montant cumuié sous forme d'avance remboursable 168100,00  

Montant total 338 553.00  

ARTICLE 2 -

i^l^g^jO^^t ^,^^^^ ^^^^^n^^^^n^^ii^l^!^ <^!v^!^n^^vT^ ^<^u^^r}<^I^-^'?^ivJ^^' ^
=^^,^^fau^o"-pondanLC-formément aux ^POS.t-P-uesparla-deiSo,;fixant les modalités générales d'interventions de ! Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la figne de Programme X132.
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LE PRÉSIDENT DU EiL D'ADMINISTRATION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
,* f_

n E

r-pubiiite-i
t) l 3 l MÂK 20)5 lJean-Francois'CORDET

Olivier TH LT

teïlj!~^
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AGENCE DE L'EAU
^scp'iccARC 1 ANNEXE A LA DELIBERATION   15-A.001 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE

L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

Opérations Montant prévisionnel de Fopération ( ) Participation financière ( )
h*
a»

*
w
» ^ô 0 "fT3 Nom du maître d'ouvrage a> f a>E ^
0 tt ® L.e; s> pft Montant Montant Montant Ç **-. '.s 'w

tt*Objet Localisation I- Montant9 e0 0 3 3 0
z total éiîgibie finançabfe 0 maximal e0 ï?th. h*-*

<B <? k.
h- w 5z xx H. 0,c3 i*=<c

h-.

0
ô Collecte et traitement des eaux s 10 17400
Q BAUDELET METAUX 8AUDELET METAUX -de ruissellement issues du parc'3- HT1 264 000 174000 174000n BAILLEULVHU et métaux.T"
V" A 1+10 55 95700

0 Aménagement de Sa chaîne de
0 s 30 54300traitement de surfacem HOME MEDICAL SERVICE HOME MEDICAL SERVICE -h.

^ H71 311 186 288 000 181 000 xpermettant Je recyclage intégralm LiLLE
lt- des eaux résiduairesT~ A1+10 40 72400

SI D'ASSAlNtSSEMENT ET Réduction et/ou suppression0
ô D'EVACUATION DES EAUXp des rejets de substances
c- . DEMAINPLUViALES DE LA REGION DEn dangereuses - ESCAUT 59 - ira 176346 176346 176346 s 56 98753

DENAINt~ opération coHective SIADT"

TOTAL 751 532,00 638 346,00 531 346,00 338 553,00
* S : Subvention

A 1+10 : Avance en 10 ans après 1 an de différé
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